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Texte de la question

M. Xavier Roseren attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'escalade militaire au Moyen-Orient et ses répercussions directes sur
l'approvisionnement énergétique des territoires et plus particulièrement de la Haute-Savoie. Dans un
département de montagne où les dénivelés et l'étalement urbain rendent l'usage de la voiture indispensable
pour plus de 80 % des déplacements quotidiens, la hausse de 30 % du prix du baril de pétrole ces derniers jours
constitue une menace immédiate pour le pouvoir d'achat. Alors que de nombreuses stations affichent désormais
un litre à 2 euros, les ménages haut-savoyards se voient contraints à des arbitrages budgétaires douloureux.
Cette envolée des prix percute également de plein fouet le secteur agricole local. Depuis le début des frappes
en Iran, le prix du gazole non routier (GNR) a bondi de 30 %. Le ratio est devenu intenable : il faut aujourd'hui
produire 4 litres de lait pour financer 1 litre de GNR. Pour les agriculteurs de montagne, dont les trésoreries sont
déjà fragilisées par les crises sanitaires comme la dermatose nodulaire et des récoltes de fourrage incertaines,
ce surcoût est un coup de massue en pleine période de travaux des champs. S'y ajoute l'explosion du prix des
engrais azotés, massivement importés via le détroit d'Ormuz (30 % du commerce mondial). Les agriculteurs
subissent une double peine : une hausse massive des charges en amont et, en aval, une pression constante sur
leurs prix de vente par la grande distribution. Alors que les distributeurs annoncent déjà des hausses de prix
pour les consommateurs, il existe un risque réel d'effet d'aubaine pour accroître leurs marges, au détriment du
producteur et du client final. Face à cette crise structurelle et géopolitique, les simples appels à la modération ou
les contrôles de stations-service semblent dérisoires. À l'instar d'autres pays européens comme la Grèce ou la
Croatie, la question du blocage des prix se pose pour contenir l'urgence. Cette situation rappelle une nouvelle
fois la vulnérabilité de l'économie française face à la volatilité des marchés mondiaux et aux profits records des
géants de l'énergie. En conséquence, il lui demande quelle est la position du Gouvernement sur un éventuel
blocage temporaire des prix des carburants et du GNR. Il souhaite également savoir quelles mesures de
contrôle strict seront mises en œuvre pour empêcher la grande distribution de transformer cette crise
énergétique en opportunité d'accroissement de ses marges sur les produits alimentaires de première nécessité.

Données clés

Auteur : M. Xavier Roseren
Circonscription : Haute-Savoie (6e circonscription) - Horizons & Indépendants
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13700
Rubrique : Agriculture
Ministère interrogé :  Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique 
Ministère attributaire :  Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 246124 mars 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13700
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA721458
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873685
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873685
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202612.pdf

